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Article 1 – dispositions générales
Les prestations attendues au titre de l’accord-cadre, incluent la matière première et tous 
les éléments nécessaires à la réalisation des pièces et/ou ensembles dont les plans sont 
joints en annexe.
Les pièces et ensembles sont à réaliser conformément aux spécifications notamment de 
matière, de dimensions, d’assemblage et/ou de soudure le cas échéant, de précision et de 
finition, portées sur les plans joints au dossier de consultation. Les fabrications sont livrées 
ébavurées quelle que soit la matière.

Les fabrications sont systématiquement des pièces ou des ensembles finis et assemblés, 
sauf mention contraire portée sur les plans.

Dans le cas où sont mentionnées, sur les plans joints, les finitions « thermolaquage » ou 
«époxy», elles correspondent à :
    • un dégraissage,
    • un thermolaquage polyester 120μ au RAL donné par le plan.

Article 2 – Plans
Les plans joints en annexe constituent les « plans pour fabrication », c’est à dire que les 
ensembles et sous ensembles commandés devront être identiques à ces plans.
Seuls les fichiers au format .pdf ont valeur contractuelle ; ceux à un autre format sont une 
aide à la fabrication, sans valeur contractuelle.

Tous les plans mis à disposition par l’ECLPN, quel que soit le format auquel ils sont 
fournis, sont la propriété du ministère de l’Intérieur. Ils ne peuvent être reproduits ou 
communiqués sans autorisation expresse.

Article 3 - Format
Après attribution du marché, d’autres formats de type .igs ou .sat, voire .dwg ou .top 
peuvent être transmis. L’envoi de ces fichiers s’effectue uniquement par voie électronique 
de type courriel.
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